
prix unitaire prix unitaire TTC

offert

Sac de plongée

Poids maximum autorisé à bord : 50 KG

TARIFS 2026

MARCHANDISES
(TVA  20% incl.)

Tarifs applicables au 01/02/2026

DESIGNATIONS

Gare Maritime - 83980 LE LAVANDOU

TéL : +33 (0)4 94 71 01 02

info@vedettesilesdor.fr  - www.vedettesilesdor.fr

CONDITIONS GENERALES

Colis de 40 à moins de 45 Kg
Colis de 45 à moins de 50 Kg

Colis de 00 à moins de 05 Kg
Colis de 05 à moins de 10 Kg
Colis de 10 à moins de 15 Kg

Pharmacie
Vélo manuel
Vélo électrique (batterie retirée)

Colis de 15 à moins de 20 Kg
Colis de 20 à moins de 25 Kg

MARCHANDISES / COLIS : 

RAPPEL : LE TRANSPORT DE PRODUITS ALIMENTAIRES ET LES SACS DE PLONGEE NE SONT PAS 

CONSIDERES COMME BAGAGE PERSONNEL MAIS COMME MARCHANDISE / COLIS

Bouteille de plongée (vide)
Colis de 25 à moins de 30 Kg
Colis de 30 à moins de 35 Kg
Colis de 35 à moins de 40 Kg

BAGAGES :
Chaque passager peut transporter : 

- 1 bagage personnel 20 KG MAXI / personne

- 1 bagage à main n'excédant pas les dimensions maximales 56 x 45 x 25 cm

Tout bagage supplémentaire ou de plus de 20 kg sera facturé en sus.

Pour toute autre demande particulière, merci contacter notre service commercial : info@vedettesilesdor.fr

Tarifs 2026 TTC (TVA 20%), susceptibles de modification sans préavis et réajustables en fonction du coût du carburant et des diverses taxes applicables. 

Edition Janvier 2026. Document non contractuel

CHAQUE colis devra porter le nom et l'adresse complète du destinataire et sera facturé au poids.

Tous colis regroupés en un seul colis fera l'objet d'une facturation au poids par colis
Pour tous colis volumineux ou supérieur à 50kg et pour les matériaux de construction merci de contacter la 

T.M.M.L au 04 94 71 54 20

SONT INTERDITS A BORD :

FACTURATION :

* L'embarquement à bord des colis, marchandises, sacs alimentaires ou autres se feront aux horaires de 

départ des bateaux.                                                                                                                                                                                                                                                          

* Le capitaine se réserve le droit de refuser l'embarquement d'un colis s'il juge cet embarquement pouvant 

mettre en danger la sécurité des passagers.                                                                                                                                                                                             

* Pour des raisons de sécurité les Vedettes Iles d'Or et le Corsaire se réservent le droit de contrôler le poids et 

les contenus  des colis transportés.                                                                                                                                                                                                                

* Les Vedettes Iles d'Or et le Corsaire ne pourront être tenus responsable en cas de perte ou de détérioration 

des bagages, marchandises,  colis,  sacs alimentaires ou autres livrés à la Gare Maritime en dehors des 

horaires d'ouverture et à la livraison au port d'arrivée. 

* Pour les résidents, une facture fin du mois sera envoyée par mail ou par courrier. Le règlement se fera à 

réception de la facture.                                                                                                                                                                                                                                             

* Pour les individuels, un règlement le jour même du passage de la marchandises se fera à l'accueil.                                                                                                                                                

* En cas de facture impayée, les Vedettes Îles d'Or et Le Cosaire se réservent le droit de suspendre le transport ; 

aucune marchandise ou colis ne sera alors réceptionné ni livré.

Les objets et produits dangereux (armes à feux, explosifs, gasoil oxygène (hors médical), air comprimé ou 

autres produits inflammables, etc..) ainsi que les produits congélés.

- Le transport de produits frais est extrêmement réglementé, par conséquent, il ne peut se faire que dans des 

glacières adaptées à ce type de marchandises (nous ne fournissons pas de glacière). Sans glacière, les produits 

seront refusés.


